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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/PPH/2022/10/44

Autorisant le fonctionnement en dispositif intégré des établissements et services pour enfants 
gérés par la Fondation OVE (FINESS EJ 69 079 343 5) en Loire-Atlantique

Le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé des Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de l'action sociale et des familles ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et médico
sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination du Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la 
Loire, M. Jean-Jacques COIPLET, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l'arrêté n° ARS-PDL-DG-2021/029 du 28 septembre 2021 du Directeur général de l'Agence régionale de santé des 
Pays de la Loire portant délégation de signature à M. Florent POUGET, Directeur de l'offre de santé et en faveur de 
l'autonomie ;

Vu l'arrêté n° ARS-PDL/DAS/AMS/PFI/35/2017/44 portant modification des agréments des établissements et services 
médico-sociaux gérés par la Fondation OVE en Loire-Atlantique en date du 7 mars 2017 ;

Vu la convention-cadre relative au fonctionnement en dispositif intégré des ITEP et des SESSAD de Loire-Atlantique 
prévu à l'article L.312-7-1 du code de l'action sociale et des familles en date du 1er juin 2019 ;

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens (CPOM) signé entre l'Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire 
et la Fondation OVE ;

SUR PROPOSITION du Directeur de l'Offre de Santé et en faveur de l'Autonomie de l'Agence Régionale de Santé des 
Pays de la Loire ;

ARRETE

ARTICLE 1 : A compter du 1er janvier 2022, l'ensemble des établissements et services gérés par la Fondation OVE en 
Loire-Atlantique, soit 139 places, sont autorisés à fonctionner en dispositif intégré (D.I.T.E.P) afin d'accueillir une file 
active indicative de 160 jeunes de moins de 20 ans, selon tout mode d'accueil et d'accompagnement.

17 boulevard Gaston Doumergue - CS 56233 
44262 Nantes Cedex 2
Tél. 02 49 10 40 00 - www.ars.paysdelaloire.sante.fr

http://www.ars.paysdelaloire.sante.fr


ARTICLE 2 : Les caractéristiques du service seront répertoriées dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 
Sociaux (F.I.N.E.S.S.) de la façon suivante :

N° FINESS 44 002 469 3 
(principal)

44 001 349 8 
(secondaire)

44 0017614 
(secondaire)

44 001 762 2 
(secondaire)

44 005 402 1 
(secondaire)

Sites A. Leloup
Jean Duret

Erdre/Beaujoire Gaudinet Landreau Saint-Philbert

Code catégorie 186
Dispositif ITEP

Code discipline 844
Tous projets éducatifs thérapeutiques et pédagogiques

Mode de
fonctionnement

48
TMAA

22
Acc.de nuit

21
Acc. de jour

21 22 
Acc.de jour Acc. de nuit

16
PMO

Code clientèle 200
Difficultés psychologiques avec troubles du comportement

Capacités 139 places / 160 jeunes accompagnés (file active)

ARTICLE 3 : La capacité maximale d'hébergement est fixée à 27 places en hébergement collectif et 5 places en accueil 
familial spécialisé, pour les autres modes d'accueil.

ARTICLE 4 : Les capacités du SESSAD Jean Duret (FINESS ET : 44 004 070 7) et celles du CAFS (FINESS ET : 44 004 446 9) 
sont regroupés sous le n° FINESS principal, les n° FINESS de ces deux sites sont donc supprimés.

ARTICLE 5 : Conformément aux dispositions de l'article 89 de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de 
notre système de santé et en lien avec la démarche « Une réponse accompagnée pour tous », il pourra être demandé 
au service de déroger à son agrément afin de répondre aux situations jugées prioritaires, dans le cadre d'un plan 
d'accompagnement global.

ARTICLE 6 : Toute modification essentielle dans l'activité, l'organisation, la direction ou le fonctionnement du service 
devra être portée à la connaissance de l'autorité administrative conformément aux dispositions de l'article L.313-1 du 
Code de l'Action Sociale et des Familles.

ARTICLE 7 : Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, cette décision peut faire l'objet :

■ d'un recours gracieux auprès de mes services ;
■ d'un recours hiérarchique auprès des Ministres concernés ;
■ d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nantes (6, Allée de l'île Gloriette - CS 24111 - 

44041 NANTES CEDEX).

Ces recours ne suspendent pas l'application de la présente décision.

ARTICLE 8 : Le Directeur Général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire et le Directeur Général de la Fondation 
sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des 
Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 1erfévrier 2022

anera gencePour le Di/ecteur <
Régionale de SantS des Pty ^e la Loire,
Le Responsable du/Départe lent Parcours des 
Personnes en sitqgtion dH mdicap,

Benjamin MEYER
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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/ASP/23/2022/44 

portant modification de la licence n° 44#000811 d’une officine de pharmacie

Le Directeur Général
de l’Agence Régionale de Santé Pays de la Loire

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et R. 5125-11 ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques COIPLET, en qualité de directeur 
général de l'Agence Régionale de Santé Pays de la Loire, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu la décision n° ARS-PDL/DG/2021/010 du 11 mars 2021 portant désignation de Monsieur Florent POUGET en 
tant que directeur de la direction de l'offre de santé et en faveur de l’autonomie (DOSA) ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DG/2022-001 du 23 février 2022, portant délégation de signature à Monsieur Florent 
POUGET, directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie, et à plusieurs de ses collaborateurs ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DOSA/ASP/69/2020/44 en date du 27 novembre 2020 octroyant la licence n° 44#000811 
à l’officine de pharmacie sise Boulevard de l’Europe à LE CELLIER (44850) ;

Considérant que toute modification de l'adresse d’une officine de pharmacie sans déplacement est portée à la 
connaissance du directeur général de l’agence régionale de santé qui la prend en compte dans un arrêté 
modificatif de la licence de l’officine ;

Considérant la demande reçu le 11 mars 2022 par lequel Monsieur Paul SEILLER sollicite la modification de la licence 
n° 44#000811 afin de prendre en compte le changement de la dénomination de la rue où est situé l’emplacement de 
l’officine de pharmacie qu’il exploite à LE CELLIER (44850) ;

Considérant l’attestation du Maire de la commune de LE CELLIER (44850) en date du 11 mars 2022, indiquant que 
l’emplacement de l’officine est désormais dénommé « 8 Cours de l’Europe » dans cette commune ;

ARRETE :

ARTICLE 1er : L’arrêté n° 69 en date du 27 novembre 2020 portant licence n° 44#000811 est modifié comme suit :

Les termes :

« Boulevard de l’Europe à LE CELLIER (44850) »

sont remplacés, chaque fois qu’ils apparaissent, par les termes :

« 8 Cours de l’Europe à LE CELLIER (44850) »

Le reste de la licence est sans changement.

ars-pdl-phamia-bio2@ars.sante.fr_
17 boulevard Gaston Douinergue - CS 56233 
44262 NANTES cedex 2
www.pays-de-la-Ioire.ars.sante.fr
F3 FH DYouTube

Agir pour la santé de tous
QUALITÉ • USAGERS • INNOVATION • PRÉVENTION

http://www.pays-de-la-Ioire.ars.sante.fr


ARTICLE 2 : Le fichier National des établissements sanitaires et sociaux sera modifié en conséquence.

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera communiqué pour information au représentant régional désigné par chaque 
syndicat représentatif de la profession au sens de l'article L. 162-33 du code de la sécurité sociale pour les Pays de la 
Loire et au Conseil régional Pays de la Loire de l’Ordre des pharmaciens.

ARTICLE 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois, d’un recours gracieux auprès du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Pays de la Loire, d’un recours hiérarchique auprès du Ministre des 
Solidarités et de la Santé et/ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes. (Ce tribunal peut 
être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site telerecours.fr).

Le délai de recours prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté pour l’intéressé et de la date de 
publication du présent arrêté pour les tiers.

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 5 : Le Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence régionale de santé Pays de la 
Loire est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Recueils des Actes Administratifs de la 
Préfecture de la région des Pays de la Loire.
Cet arrêté sera notifié aux personnes physiques et morales intéressées.

Fait à Nantes, le | 8 (^ARS 2022
Pour le Directeur général de l'Agence régionale de 
santé Pays de la Loire,
La responsable du département Accès aux soins 
primaires,

Claire GABO
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ARRETE N° ARS-PDL/DOSA/PPH/2022/3/72

Portant extension du Service d’Education Spéciale et de Soins A Domicile (SESSAD) 
Troubles Spécifiques du Langage (TSL) « SIRIUS » (FINESS 72 001 689 8), sis au 
MANS (72) et géré par l’Association Pour Adultes et Jeunes Handicapés Sarthe- 

Mayenne (APAJH 72-53) (FINESS EJ 72 000 876 2)

Le Directeur Général de l'Agence Régionale 
de Santé des Pays de La Loire

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le décret n° 2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 portant nomination du Directeur Général de l’Agence Régionale 
de Santé des Pays de la Loire, M. Jean-Jacques COIPLET, à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL-DG-2021/029 du 28 septembre 2021 du Directeur général de l’Agence 
régionale de santé des Pays de la Loire portant délégation de signature à M. Florent POUGET, 
Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DOSA/PPH/2021/3/72 portant création d’une section pro 16-25 ans 
rattachée au Service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) Troubles Spécifiques 
du Langage (TSL « SIRIUS » (n° FINESS 72 001 689 8) sis au Mans, géré par l’Association Pour 
Adultes et Jeunes Handicapés Sarthe-Mayenne (APAJH 72-53) (n° FINESS EJ : 72 000 876 2) ;

Vu l’arrêté n° ARS-PDL/DOSA/PPH/2021/24/72 portant annulation de l’arrêté n° ARS- 
PDL/DOSA/PPH/2021/3/72 et création du «SESSAD PRO SENSORIEL et TSL 16-25 ans» 
rattaché au Service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) Troubles Spécifiques 
du Langage (TSL) « SIRIUS » (n° FINESS EJ : 72 000 876 2) ;

Vu le Projet Régional de Santé des Pays de la Loire 2018-2022 adopté par arrêté du 18 mai 2018 ;

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens 2021-2025 conclu le 15 avril 2021 entre l’APAJH 
72-53, le Département de la Sarthe et l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire ;

CONSIDERANT la compatibilité de cette extension capacitaire avec la dotation régionale limitative 
fixée par la CNSA ;

CONSIDERANT qu’au vu de la dernière capacité autorisée lors du renouvellement de l’autorisation 
au 1er septembre 2020, cette extension non-importante n’entraîne pas de dépassement du seuil 
mentionné au I de l’article L. 313-1-1, à partir duquel les projets d’extension d’établissements ou de 
services sociaux et médico-sociaux doivent être soumis à la commission d’information et de 
sélection d’appel à projets médico-social ;



SUR PROPOSITION du Directeur de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie de l’Agence 
Régionale de Santé des Pays de la Loire ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : La capacité du SESSAD TSL SIRIUS géré par l’APAJH 72-53 est portée de 45 à 52 
places à compter du 1er mars 2022.

Le fonctionnement du SESSAD TSL SIRIUS s’entend en file active et implique que le nombre de 
jeunes accompagnés peut être supérieur à la capacité autorisée.

ARTICLE 2 : Les caractéristiques du service seront répertoriées dans le Fichier National des 
Etablissements Sanitaires et Sociaux (F.I.N.E.S.S.) de la façon suivante :

Raison sociale SESSAD TSL SIRIUS

Commune LE MANS

N° d'identification 72 001 689 8 (FINESS principal)

Code catégorie 182 - SESSAD

Code 16
fonctionnement Prestation en milieu ordinaire

Code discipline 844
Tous projets éducatifs, thérapeutiques et pédagogiques

Code clientèle 318
Déficience auditive grave

207
Handicap cognitif spécifique

Capacité
autorisée 13 32

Raison sociale SESSAD PRO SENSORIEL et TSL 16-25

Commune LE MANS

N° d'identification 72 002 260 7 (FINESS secondaire)

Code catégorie 182 - SESSAD

Code
fonctionnement

16
Prestation en milieu ordinaire

Code discipline 844
Tous projets éducatifs, thérapeutiques et pédagogiques

Code clientèle
324

Déficience visuelle grave
318

Déficience auditive grave
207

Handicap cognitif spécifique

Capacité
autorisée 7

ARTICLE 3 : Conformément aux dispositions de l’article 89 de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 
de modernisation de notre système de santé et en lien avec la démarche « Une réponse 
accompagnée pour tous », il pourra être demandé au service de déroger à son autorisation afin de 
répondre aux situations jugées prioritaires, dans le cadre d’un plan d’accompagnement global.



ARTICLE 4 : Toute modification essentielle dans l’activité, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement du service devra être portée à la connaissance de l’autorité administrative 
conformément aux dispositions de l’article L.313-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles.

ARTICLE 5 : Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, cette 
décision peut faire l’objet :

■ d’un recours gracieux auprès de mes services,
■ d'un recours hiérarchique auprès des Ministres concernés,
■ d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nantes (6 allée de l’île Gloriette 

- CS 24111 - 44041 NANTES CEDEX).

Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.

ARTICLE 6 : Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire et le 
Président de l’association sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture des Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le t 7 MARS 2022
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ARRÊTÉ n° 20/2022

fixant les listes de candidats aux élections professionnelles dans te cadre du renouvellement du
conseil du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins des Pays de la Loire

Le préfet de la région Pays de la Loire

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment son article à R. 912-88 ;

VU l'arrêté ministériel du 27 septembre 2021 fixant le jour du scrutin pour les élections générales
aux conseils des comités départementaux, interdépartementaux et régionaux des pêches
maritimes et des élevages marins ;

VU l'arrêté du préfet de la région Pays de la Loire n° 41/2021 du 5 octobre 2021 relatif à la
composition et à la répartition des sièges au sein du conseil du comité régional des pêches
maritimes et des élevages marins des Pays de la Loire ;

VU l'arrêté du préfet de la région Pays de la Loire n° 73/2021 du 24 décembre 2021 relatif à la
clôture de la procédure d'établissement des listes électorales et au dépôt des listes de
candidats dans le cadre du renouvellement du conseil du comité régional des pêches
maritimes et des élevages marins des Pays de la Loire ;

VU l'arrêté du directeur interrégional de la mer Nord Atlantique - Manche Ouest par intérim
n° 4/2022 du 5 janvier 2022 portant subdélégation de signature administrative pour les
attributions relevant du préfet de la région Pays de la Loire

SUR proposition du directeur interrégional de la mer Nord Atlantique-Manche Ouest,

ARRÊTE

ARTICLE 1

À compter de l'entrée en vigueur du présent arrêté, les listes de candidats à l'élection au conseil du
comité régional des pêches maritimes et des élevages marins des Pays de la Loire sont arrêtés, par
collèges et par catégories, selon l'annexe au présent arrêté.

ARTICLE 2

Le présent arrêté, ainsi que les listes de candidats qui y sont annexées, sont affichés à compter du
27 mars 2022 :

au siège de la commission électorale, situé à la direction interrégionale de la mer Nord
Atlantique - Manche Ouest, au 2 boulevard Allard à Nantes ;

au siège du comité régional des pêches maritimes et des élevages marins des Pays de la
Loire, au 2 rue Colbert aux Sables d'Olonne ;

dans les locaux des directions départementales des territoires et de la mer (délégations

à la mer et au littoral) des départements de la Loire - Atlantique et de la Vendée.

Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique - Manche Ouest
2 boulevard Allard - BP 78749 - 44187 NANTES cedex 4
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ARTICLE 3

Le secrétaire général pour les affaires générales des Pays de la Loire, le directeur interrégional de la
mer Nord Atlantique Manche Ouest et les directeurs départementaux des territoires et de la mer
(délégués à la mer et au littoral) de Loire - Atlantique et de la Vendée sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de la région Pays de la Loire.

Fait à Nantes, le 23 mars 2022
Pour/fe

Alexabiilre

u

l|fet, et par délégation,
|r interrégional adjoint délégué de la mer

fELY

Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique - Manche Ouest
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PRÉFET
DE LA RÉGION
PAYS DE LA LOIRE

Direction interrégionale de la Mer
Nord Atlantîque-Manche Ouest

iibertc
Êsillité
Fmternité

ANNEXE à l'arrêté n° 20/2022 du 23 mars 2022 fixant les listes de candidats aux élections
professionnelles dans le cadre du renouvellement du conseil du comité régional des pêches

maritimes et des élevages marins des Pays de la Loire

Listes de candidats validées pour le scrutin du 27 avril 2022

1° Collèee des chefs d'entreprise de pêche maritimes et d'élevaee marin

1.1 Catéeorie des chefs d'entreprise de pêche maritime embaraués

Liste de l'Union des armateurs à la pêche de France (UAPF) et de la Fédération française des
syndicats professionnels maritimes (FFSPM) :

TITULAIRES SUPPLÉANTS
NOM PRÉNOM NOM PRÉNOM

MORICE Eric LE ROUX Ludovic

LEGE Ludovic CHAGNOLLEAU Jérémy
DELAVAUD Adrien TARAUD Eric

BENETEAU David PLESSIS Eddy
VALLEE Mickaël GENDRON Philippe
BAUD Hervé ROUSSEAU Jérémy
DANDIN Stéphane TROCME Jordan

SORIN Clément BLANCHARD Louis

FOUQUET Eric LABORDE Benjamin
BARAULT Cyril BESSEAU Yoann

1.2 Catégorie des chefs d'entreprise de pêche maritime non embarqués

Liste de l'union des armateurs à la pêche de France (UAPF) :

TITULAIRES SUPPLÉANTS

NOM PRÉNOM NOM PRÉNOM
RIO Beatrice JOURDAIN Jérôme

HUBE Emmanuel RICHARD Dominique

Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique - Manche Ouest
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1.3 Catéeon'e des chefs d'entreorise de pêche maritime à pied et des entreprises de récolte de
goémons sur le rivaee

Liste de la Fédération française des syndicats professionnels maritimes de patrons propriétaires
(FFSPM) et de l' Union des armateurs à la pêche de France (UAPF) :

TITULAIRES SUPPLÉANTS
NOM PRÉNOM NOM PRÉNOM

GALLAS Jean-Philippe GRAVIER Christophe
HERY Christophe EUZEN Bertrand

1.4 Catégorie des chefs d'entreprise d'élevage marin

Absence de liste de candidats et de liste d'électeurs.

2° Collèee des éauipages et des salariés des entreorises de oêche maritime et d'élevaees manns

Liste du syndicat national des marins pêcheurs - Confédération française des travailleurs
chrétiens (S N MP-CFTC):

TITULAIRES SUPPLÉANTS
NOM PRÉNOM NOM PRÉNOM

JOUNEAU José RAFIN Christian

CHARRIER Frédéric FLOIRAC Bryan
MUGUET Gérard LEGER Christopher
TARAUD Olivier CHARUAU Nathan

LECORF Jean-Mane BENETEAU Alex

JARNO Julien MOREL Ya n nick

HEURTEL Arnaud PEDRON Jean-Marie

RIGOLE Paul LESONGEUR Thomas

GUEDON Charly TOURANCHEAU Cédric
ROGER Frédéric PABOIS Maxime

BUCHOUX Alain LEROUX Mathieu

AUDHEON Alexis LE PAVEC Christophe

Direction interrégionale de la mer Nord Atlantique - Manche Ouest
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de l’Aménagement et du Logement



PRÉFET
DE LA RÉGION
PAYS DE LA LOI RE
Liberté
Égalité
Fraternité

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Arrêté préfectoral DREAL n° 2022- 5'^
portant dérogation à l'interdiction de transport, de naturalisation et d'exposition

de spécimen d'animaux d'espèces protégées
Specimen : Loup gris «Can/'s lupus »

Le préfet de la région Pays de la Loire

VU le livre IV du Code de l'environnement dans sa partie législative et notamment ses articles L. 411-
1 et L. 411-2;

VU le livre II du Code de l'Environnement dans sa partie réglementaire et notamment ses articles
R. 411-1 àR.411-14;

VU le décret n°97-1204 du 19 décembre 1997 modifié pris pour l'application du 1° de l'article 2 du
décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives
individuelles relevant du ministère de l'amménagement du territoire et de l'environnement ;

VU la circulaire DNP/CFF n°2008-01 du 21 janvier 2008 relatives à la déconcentration des dicisions
administratives individuelles relevant du ministère chargé de la protection de la nature dans le
domaine de la faune et de la flore sauvages (complément des circulaires DNP n°98-1 du 3 février
1998 et DNP n°00-02 du 15 février 2000) :

VU l'arrêté du 30 juin 1998 fixant les modalités d'application de la convention sur le commerce
international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d'extinction et des règlement
(CE) n°338/97 du Conseil européen (CE) n°939/97 de la Commission européenne ;

VU l'arrêté ministériel du 19 février 2007 modifié par l'arrêté ministériel du 12 janvier 2016 fixant les
conditions de demande et d'instruction des dérogations définies au 4° de l'article L. 411-2 du code
de l'environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU l'arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur
l'ensemble du territoire et les modalités de leur protection ;

VU l'arrêté ministériel du 26 novembre 2013 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations à l'interdiction de naturalisation de spécimens d'espèces animales protégées peuvent
être accordées par les préfets ;

Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement des Pays de la Loire
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VU les lignes directrices de la Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du
logement adoptées le 15 janvier 2016, déterminant les catégories de demandes de dérogation à
la protection des espèces soumises à participation du public dans les départements de la région
des Pays de la Loire ;

VU la demande en date du 16 février 2022, présentée par l'OFB des Pays de la Loire, représenté par
Madame Nathalie FRANQUET, directrice régionale de l'Office national de la Biodiversité (OFB)
des Pays de la Loire, concernant le transport, la naturalisation et l'exposition d'un loup gris de
l'espèce « Canis lupus », espèce protégée ;

VU l'avis favorable de la directrice régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement,
en date du 11/03/2022 pour l'autorisation du spécimen qui a fait l'objet de la demande ;

CONSIDÉRANT que le spécimen de loup gris « Can/'s lupus » à naturaliser a été trouvé le 15 octobre
2021 sur le bord de la route RD 213 sur la Commune de Saint-Brévin (44) suite à une collision
routière ;

CONSIDERANT que le demandeur de la présente autorisation n'est pas responsable de la mort de
l'animal, objet de la demande ;

CONSIDÉRANT que la demande de naturalisation est présentée à des fins pédagogiques et de
sensibilisation dans le cadre de l'animation du « réseau loup » de l'OFB (formation des agents de
I'OFB) ;

SUR proposition de Monsieur le secrétaire général des affaires régionales des Pays de la Loire ;

ARRÊTE

Article 1er: Identité du bénéficiaire
Le bénéficiaire de la dérogation est l'Office Français de la biodiversité des Pays de la Loire représenté
par Madame Nathalie FRANQUET, directrice régionale, 8 boulevard Albert Einstein - 44300 NANTES.

Article 2 : Nature de la dérogation
L'OFB est autorisé à déroger à l'interdiction de transporter, naturaliser et exposer ce spécimen de
loup gris - Espèce « Canis lupus » (Mâle adulte).

L'acheminement de la dépouille (animal entier) dont la mort est accidentelle, détenue légalement par
l'OFB des Pays de la Loire, et stockée au Laboratoire vétérinaire de la Roche-sur-Yon (85) vers le
taxidermiste situé dans le Loiret (45400 CHANTEAU) est accordé en vue de la naturalisation et de la
preparation de ce spécimen.

La directrice régionale de l'OFB a désigné Monsieur Régis GALLAIS, responsable du transport décrit
en article 1 du présent arrêté.



Ce spécimen de l'espèce « Canis lupus » est également repris à la convention de Washington
(CITES) - Annexe CITES : I - Annexe CE : A du règlement (CE) n°338/97 du 9 décembre 1996
modifié. Par conséquent, ce spécimen est soumis à l'obtention d'un certificat intra-communautaire
(CIC) délivré en application de ce règlement pour de la présentation à des fins pédagogiques et de
sensibilisation auprès des agents de l'OFB.

Dès que l'opération de naturalisation est terminée, l'OFB devra déposer une demande de certificat
intra-communautaire (CIC) pour le corps entier de ce spécimen et une autre demande pour le crâne
dans l'application i-CITES en décrivant le spécimen naturalisé avec précision assorti d'une annexe
descriptive comportant une ou des photos du spécimen. Ce document est remis par la DREAL des
Pays de la Loire.

Article 3 : Conditions de la dérogation
Cette autorisation est accordée à des fins pédagogiques et de sensibilisation dans le cadre de
l'animation du « réseau loup » (formation de l'OFB).
La naturalisation de ce spécimen est effectuée par Monsieur Philippe et Jordan ENGEL - Au
Bécassier - Taxidermiste & Naturaliste, 336 rue Neuve, 45400 Chanteau, inscrit au répertoire des
métiers à la chambre de Métiers et de l'Artisanat du Loiret sous l'immatriculation numéro 410955355
RM 45 -   de SIRET : 41095535500012.

La pièce naturalisée est placée sur un socle indissociable sur lequel figurent de façon apparente, les
noms vernaculaire et scientifique de l'espèce et la forme de protection juridique dont elle bénéficie.

Doivent figurer sous le socle :

- le nom du bénéficiaire de la dérogation à l'interdiction de naturalisation et la date de la dérogation ;
- le lieu, la date de découverte du spécimen et la cause de la mort ;
- le nom du taxidermiste ayant effectué la naturalisation et le numéro d'inscription de celui-ci au

répertoire des métiers ou au registre de commerce.

Tout au long des opérations liées à la naturalisation (transport et taxidermie), le spécimen devra être
accompagné d'une copie des autorisations ad hoc.

Le spécimen (corps entier + crâne) sera conservé dans des conditions permettant sa conservation de
longue durée dans les locaux de l'Office Français de la Biodiversité des Pays de la Loire.

Article 4 : Durée de validité de la dérogation
La présente décision est accordée à compter de la date de signature du présent arrêté et jusqu'au
31 décembre 2022.

Article 5 : Suivi
Un compte-rendu annuel détaillé de l'opération est adressé dans le 1ef semestre de l'année suivante à
la direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement (DREAL) des Pays de la
Loire, à la direction départementale des territoires et de ta mer (DDTM) de la Loire-Atlantique et à la
direction départementale de la mer (DDTM) de la Vendée.

Article 6 : Mesures de contrôles
La mise en œuvre du présent arrêté peut faire l'objet de contrôle par les agents chargés de constater
les infractions mentionnées à l'article L.415-3 du Code de l'environnement.



Article 7 : Sanctions
Le non-respect du présent arrêté est puni des sanctions définies à l'article L.415-3 du Code de
l'environnement.

Le bénéfiaire de la dérogation doit être en mesure de pouvoir justifier de cette dérogation lors des
contrôles.

Article 8 : Une copie du présent arrêté sera notifiée à l'Office Français de la Biodiversité (OFB), à la
Direction Départementale des Territoires et de la Mer de la Loire-Atlantique (DDTM) et à la Direction
Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement (DREAL) des Pays de la Loire.

Article 9 : Voies et délais de recours
Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Nantes, 6 allée de
l'île Gloriette, 44041 Nantes çedex 01, dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

. Par voie d'un recours administratif. L'absence de réponse dans le délai de deux mois fait naître une
décision implicite de rejet, qui peut elle-même faire l'objet d'un recours devant le tribunal
administratif compétent.

. Par la voie d'un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent.

Article 10 : Execution
Le secrétaire général pour les affaires régionales et la directrice régionale de l'environnement, de
l'aménagement et du logement, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région des
Pays de la Loire.

Nantes, le î g H^S 7M
Le Préf^

^<ILY.
Didier MARTIN



Direction Régionale de l’Économie, de

 l’Emploi, du Travail et des Solidarités
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 
 

Arrêté modificatif n° 2 du 11 mars 2022 

portant modification de la composition du conseil d’administration 
de la caisse d’allocations familiales de Maine-et-Loire 

 
Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, 
Le ministre des solidarités et de la santé, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et  
D. 231-1 à D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 11 février 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la 
caisse d’allocations familiales de Maine-et-Loire, 
 
Vu l’arrêté modificatif du 8 mars 2022, 
 
Vu les désignations formulées par la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME), 
 

ARRÊTENT 
 

Article 1 

 
L’arrêté du 11 février 2022 susvisé portant nomination des membres du conseil d’administration de 
la caisse d’allocations familiales de Maine-et-Loire est complété comme suit : 
 
Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre de la Confédération des petites et 
moyennes entreprises (CPME), est nommé en tant que membre titulaire : 
Monsieur Maël JAN 
 
Dans la liste des représentants des travailleurs indépendants désignés au titre de la Confédération 
des petites et moyennes entreprises (CPME), est nommé en tant que membre titulaire : 
Monsieur Christian NOTTE-FORZY 
 

Article 2 
 
Le chef d’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire. 
 
Fait à Rennes, le 11 mars 2022 
 

Le ministre de l’économie, des finances 
et de la relance, 

Pour le ministre et par délégation, 
Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 
 

ARRÊTÉ du 14 mars 2022 

portant nomination des membres du conseil d’administration 
de la caisse d’allocations familiales de la Vendée 

 
Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, 
Le ministre des solidarités et de la santé, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et  
D. 231-1 à D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés 
sociaux et des employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du 
régime local d’assurance maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, 
 
Vu les désignations formulées par les organisations habilitées, 
 

ARRÊTENT 
 

Article 1er 

 
Sont nommés membres du conseil d’administration de la caisse d’allocations familiales de 
la Vendée : 
 

1° En tant que représentants des assurés sociaux 
 

Sur désignation de la Confédération générale du travail (CGT) : 
 
Titulaires : 
Madame Prisca CHOBLET-COLLAS 
Monsieur Jacques SERIN 
 
Suppléants : 
Madame Carole DUPUIS 
(non désigné) 
 
 

Sur désignation de la Confédération générale du travail – Force ouvrière (CGT-FO) : 
 
Titulaires : 
Monsieur Xavier BELLON 
Madame Colette MIGNE 
 
Suppléants : 
Madame Nelly BERNARD 
Madame Anita BLAID 
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Sur désignation de la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 

 
Titulaires : 
Monsieur Jean-Pierre GIRARD 
Madame Laurence GOURRAUD 
 
Suppléants : 
Madame Isabelle LAMBARD 
Monsieur Pascal VRIGNAUD 
 

Sur désignation de la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 
 
Titulaire : 
Monsieur Michel PEZAS 
 
Suppléant : 
Madame Carole DESPORTES 
 

Sur désignation de la Confédération française de l’encadrement – Confédération générale  
des cadres (CFE-CGC) : 

 
Titulaire : 
Monsieur Fabrice HERBRETEAU 
 
Suppléant : 
(non désigné) 
 
 

2° En tant que représentants des employeurs 
 

Sur désignation du Mouvement des entreprises de France (MEDEF) : 
 
Titulaires : 
Madame Martine BOISSEAU 
Monsieur Patrice MOUGEOT 
 
Suppléants : 
Madame Clémence GORON 
(non désigné) 

 
Sur désignation de la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) : 

 
Titulaires : 
Madame Marie REDAIS 
 
 
Suppléants : 
(non désigné) 
(non désigné) 

 
Sur désignation de l’Union des entreprises de proximité (U2P) : 

 
Titulaire : 
Madame Isabelle GABORIAU 
 
Suppléant : 
Madame Laëtitia PASQUIER 
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3° En tant que représentants des travailleurs indépendants 

 
Sur désignation de l’Union des entreprises de proximité (U2P) : 

 
Titulaire : 
Monsieur Mickaël ALCORTA 
 
Suppléant : 
Madame Isabelle TROGER 
 

Sur désignation de la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) : 
 
Titulaire : 
Madame Sophie LEROY 
 
Suppléant : 
(non désigné) 
 

Sur désignation de la Fédération nationale des auto-entrepreneurs (FNAE) : 
 
Titulaire : 
Madame Anne-Sophie CHAILLOU 
 
Suppléant : 
Monsieur Valentin NAPOLI 
 
 

4° En tant que représentants des associations familiales 
 

Sur désignation de l’Union nationale des associations familiales (UNAF) 
 
Titulaires : 
Madame Lydie BRET 
Madame Bénédicte BRETECHE 
Madame Béatrice GOIN 
Monsieur Serge GUYET 
 
Suppléants : 
Monsieur Guillaume BERTEAU 
(non désigné) 
(non désigné) 
(non désigné) 
 
 
4° En tant que personnes qualifiées, sur désignation du préfet de la région Pays de la Loire 

 
Madame Delphine BERTHELOT 
Monsieur Olivier BLANCHARD 
Madame Fabienne LINARD 
Monsieur Bernard MICHON 
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Article 2 
 
Le présent arrêté prend effet à compter du 16 mars 2022. 
 
 

Article 3 
 
Le chef d’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire. 
 
Fait à Rennes, le 14 mars 2022 
 
 

Le ministre de l’économie, des finances 
et de la relance, 

Pour le ministre et par délégation, 
Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

MINISTERE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE L’INSERTION 
MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 

 
 

ARRÊTÉ du 15 mars 2022 

portant nomination des membres de la caisse d’assurance retraite 
et de la santé au travail des Pays de la Loire 

 
 
Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, 
La ministre du travail, de l'emploi et de l'insertion, 
Le ministre des solidarités et de la santé, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 215-2, R. 121-5 à R. 121-7 et  
D. 231-1 à D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés 
sociaux et des employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du 
régime local d'assurance maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, 
 
Vu l’arrêté ministériel du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Lionel 
CADET, chef de l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit 
des organismes de sécurité sociale, 
 
Vu les désignations formulées par les organisations habilitées, 
 
 

ARRÊTENT 
 
 

Article 1 
 
Sont nommés membres du conseil d’administration de la caisse d’assurance retraite et de la santé 
au travail des Pays de la Loire: 
 
 

1° En tant que représentants des assurés sociaux 
 

Sur désignation de la confédération générale du travail (CGT) : 
 
Titulaires : 
Madame Nathalie BLIN 
Monsieur Laurent RENIER 
 
Suppléants : 
(non désigné) 
(non désigné) 
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Sur désignation de la Confédération générale du travail – Force ouvrière (CGT-FO) : 

 
Titulaires : 
Monsieur Cyriaque MAILLARD 
Monsieur Fabien MILON 
 
Suppléants : 
Madame Sylvie GOULET 
Monsieur Jean-Jacques GUINAMANT 
 

Sur désignation de la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 
 
Titulaires : 
Monsieur Johan JARDIN 
Madame Karine THIEBLEMONT 
 
Suppléants : 
Monsieur Sylvain DESCAMPS 
Madame Stéphanie GALASSO 
 

Sur désignation de la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 
 
Titulaire : 
Madame Isabelle BOUMARD 
 
Suppléant : 
Monsieur Bruno RICHARD 
 

Sur désignation de la Confédération française de l’encadrement – Confédération générale des 
cadres (CFE-CGC) : 

 
Titulaire : 
Monsieur Philippe RANCHE 
 
Suppléant : 
Madame Edith MASSON 
 
 

2° En tant que représentants des employeurs 
 

Sur désignation du Mouvement des entreprises de France (MEDEF) : 
 
Titulaires : 
Monsieur Laurent LE NOC 
Madame Eléonore MAZEAU-VINCENT 
Monsieur Philippe MOUGENEL 
(non désigné) 
 
Suppléants : 
Monsieur Thomas CAUDRON 
Monsieur Sylvain PRIOULT 
Madame Nathalie TRAINEAU 
Monsieur Patrice VINET 
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Sur désignation de la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) : 
 
Titulaires : 
Madame Sophie LEROY 
 
 
 
Suppléants : 
Madame Véronique JALLU 
Madame Audrey MORIN 
 
 

 
Sur désignation de l’Union des entreprises de proximité (U2P) : 

 
Titulaires : 
Madame Mireille ROUSSET 
 
Suppléants : 
Madame Christelle MEDARD 
 
 

3° Autres représentants 
 
 

Sur désignation de la Fédération nationale de la mutualité française (FNMF) : 
 
Titulaire : 
Madame Véronique KOWECKA 
 
Suppléant : 
(non désigné) 
 
 

En tant que personnes qualifiées et sur désignation du préfet de la région Pays de la Loire 
 
Madame Anne-Christine DES BOIS 
Monsieur Daniel GUHERY 
Madame Marie-Noëlle MARTIN 
Monsieur Henri MENARD 
 
 

4° Représentants avec voix consultative 
 
 

Sur désignation de l’Union nationale des associations familiales (UNAF) 
 
Titulaire : 
Madame Françoise REMBOTTE 
 
Suppléant : 
(non désigné) 
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Sur désignation de l’instance régionale de la protection sociale des travailleurs indépendants 
(IRPSTI) des Pays de la Loire 

 
Monsieur Dominique TIRGOUINE 
 
 

Article 2 
 
Le présent arrêté prend effet à compter du 16 mars 2022. 
 
 

Article 3 
 
Le chef d’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire. 
 
Fait à Rennes, le 15 mars 2022 
 
 
 
 
 

La ministre du travail, de l’emploi et de l’insertion, 
Pour la ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

Le ministre de l’économie, des finances 
et de la relance, 

Pour le ministre et par délégation, 
Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 
 

ARRÊTÉ du 15 mars 2022 

portant nomination des membres du conseil d’administration 
de la caisse d’allocations familiales de Loire-Atlantique 

 
Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, 
Le ministre des solidarités et de la santé, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et  
D. 231-1 à D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés 
sociaux et des employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du 
régime local d’assurance maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, 
 
Vu l’arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 
Vu les désignations formulées par les organisations habilitées, 
 

ARRÊTENT 
 

Article 1er 

 
Sont nommés membres du conseil d’administration de la caisse d’allocations familiales de 
Loire-Atlantique : 
 

1° En tant que représentants des assurés sociaux 
 

Sur désignation de la Confédération générale du travail (CGT) : 
 
Titulaires : 
Monsieur Alain CANAL 
 
 
Suppléants : 
Monsieur Pascal GOUJON 
Madame Matilde SANZONE 
 
 

Sur désignation de la Confédération générale du travail – Force ouvrière (CGT-FO) : 
 
Titulaires : 
Madame Patricia DAVID 
Monsieur Eric DENISET 
 
Suppléants : 
Monsieur Xavier SUZANNE 
Madame Anne-Cécile TREGRET 
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Sur désignation de la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 

 
Titulaires : 
Madame Marie-Claire JOUBERT 
Monsieur Guinard MARNE 
 
Suppléants : 
Monsieur Stéphane MOYON 
Madame Christine PROUST 
 

Sur désignation de la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 
 
Titulaire : 
(non désigné) 
 
Suppléant : 
Madame Aurore HERLEDANT 
 

Sur désignation de la Confédération française de l’encadrement – Confédération générale  
des cadres (CFE-CGC) : 

 
Titulaire : 
(non désigné) 
 
Suppléant : 
Monsieur Philippe KERGUIGNAS 
 
 

2° En tant que représentants des employeurs 
 

Sur désignation du Mouvement des entreprises de France (MEDEF) : 
 
Titulaires : 
Monsieur Philippe RIQUART 
 
 
Suppléants : 
Monsieur Christian BROU 
(non désigné) 

 
Sur désignation de la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) : 

 
Titulaires : 
Monsieur Jean-Luc GIRAUDEAU 
 
 
Suppléants : 
(non désigné) 
(non désigné) 

 
Sur désignation de l’Union des entreprises de proximité (U2P) : 

 
Titulaire : 
Monsieur Dominique SOURICE 
 
Suppléant : 
Monsieur Didier PAPIN 
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3° En tant que représentants des travailleurs indépendants 

 
Sur désignation de l’Union des entreprises de proximité (U2P) : 

 
Titulaire : 
Madame Jenny AUVINET 
 
Suppléant : 
Madame Patricia AUDOUIN 
 

Sur désignation de la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) : 
 
Titulaire : 
Madame Bénédicte BLOUIN 
 
Suppléant : 
(non désigné) 
 

Sur désignation de la Fédération nationale des auto-entrepreneurs (FNAE) : 
 
Titulaire : 
Madame Frédérique DAVID 
 
Suppléant : 
Madame Anne Odette DUCHENE 
 
 

4° En tant que représentants des associations familiales 
 

Sur désignation de l’Union nationale des associations familiales (UNAF) 
 
Titulaires : 
Madame Mathilde CASSARD 
Madame Dominique LAPERRIERE-MICHAUD 
Madame Cynthia OULLIER 
Monsieur Marc VEROVE 
 
Suppléants : 
Madame Monique AUGER 
Madame Audrey PIERRE 
 
(non désigné) 
 
 
4° En tant que personnes qualifiées, sur désignation du préfet de la région Pays de la Loire 

 
Monsieur Philippe DEPLANQUE 
Monsieur Yves EUDELINE 
Madame Noëlle MOREAU 
Monsieur Yann PERRIGAUD 
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Article 2 
 
Le présent arrêté prend effet à compter du 16 mars 2022. 
 
 

Article 3 
 
Le chef d’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire. 
 
Fait à Rennes, le 15 mars 2022 
 
 

Le ministre de l’économie, des finances 
et de la relance, 

Pour le ministre et par délégation, 
Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 
 

ARRÊTÉ du 15 mars 2022 

portant nomination des membres du conseil d’administration 
de la caisse d’allocations familiales de la Mayenne 

 
Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, 
Le ministre des solidarités et de la santé, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et  
D. 231-1 à D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés 
sociaux et des employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du 
régime local d’assurance maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, 
 
Vu l’arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 
Vu les désignations formulées par le préfet de la région Bretagne, 
 
Vu les désignations formulées par les organisations habilitées, 
 

ARRÊTENT 
 

Article 1er 

 
Sont nommés membres du conseil d’administration de la caisse d’allocations familiales de 
la Mayenne : 
 

1° En tant que représentants des assurés sociaux 
 

Sur désignation de la Confédération générale du travail (CGT) : 
 
Titulaires : 
Madame Sabrina CATROUILLET 
Madame Joëlle VANNIER 
 
 
Suppléants : 
Madame Sophie EL KAMILI-BESNARD 
Madame Carole ROUAT 
 
 

Sur désignation de la Confédération générale du travail – Force ouvrière (CGT-FO) : 
 
Titulaires : 
Madame Frédérique NAY 
Madame Sabine PRUVOST 
 
Suppléants : 
Monsieur Maxime LEBIGOT 
Monsieur Arnault QUINTON 
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Sur désignation de la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 

 
Titulaires : 
Madame Véronique BAUDRY 
Monsieur Franck NEUTRE 
 
Suppléants : 
 
Madame Christel MESLIN 
(non désigné) 
 

Sur désignation de la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 
 
Titulaire : 
Monsieur Olivier REZE 
 
Suppléant : 
Madame Rachel PLUMAIL 
 

Sur désignation de la Confédération française de l’encadrement – Confédération générale  
des cadres (CFE-CGC) : 

 
Titulaire : 
Madame Evelynne GILLOT 
 
Suppléant : 
(non désigné) 
 
 

2° En tant que représentants des employeurs 
 

Sur désignation du Mouvement des entreprises de France (MEDEF) : 
 
Titulaires : 
Madame Gaëlle BATY 
Madame Isabelle STEPHANT 
 
Suppléants : 
Madame Béatrice RACINE 
(non désigné) 

 
Sur désignation de la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) : 

 
Titulaires : 
Monsieur Antoine FAUCHEUX 
Monsieur Manuel NEGRAO 
 
Suppléants : 
Monsieur Marwan HENNI 
(non désigné) 

 
Sur désignation de l’Union des entreprises de proximité (U2P) : 

 
Titulaire : 
Madame Nathaëlle ROBINO 
 
Suppléant : 
Monsieur Joris LABBE 
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3° En tant que représentants des travailleurs indépendants 
 

Sur désignation de l’Union des entreprises de proximité (U2P) : 
 
Titulaire : 
Monsieur Marc ROCHER 
 
Suppléant : 
Madame Véronique SEGRETAIN 
 

Sur désignation de la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) : 
 
Titulaire : 
Monsieur Patrick JOFFRE 
 
Suppléant : 
Monsieur Olivier TEISSERENC 
 

Sur désignation de la Fédération nationale des auto-entrepreneurs (FNAE) : 
 
Titulaire : 
Madame Frédérique DAVID 
 
Suppléant : 
(non désigné) 
 
 

4° En tant que représentants des associations familiales 
 

Sur désignation de l’Union nationale des associations familiales (UNAF) 
 
Titulaires : 
Madame Annick DESMONS-TERRIER 
Madame Béatrice GUEGAN 
Madame Isabelle GUILLOUARD 
Madame Anne MORIN 
 
Suppléants : 
Madame Elodie BREARD 
Monsieur Rihaoui CHANFI 
Monsieur Michel COSME 
 (non désigné) 
 
 
4° En tant que personnes qualifiées, sur désignation du préfet de la région Pays de la Loire 

 
Madame Marjorie FRANCOIS 
Madame Marie-Christine GUIARD 
Madame Fabienne SILVESTRI 
 
  



4 

 
 
 

Article 2 
 
Le présent arrêté prend effet à compter du 16 mars 2022. 
 
 

Article 3 
 
Le chef d’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire. 
 
Fait à Rennes, le 15 mars 2022 
 
 

Le ministre de l’économie, des finances 
et de la relance, 

Pour le ministre et par délégation, 
Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 
 

ARRÊTÉ du 15 mars 2022 

portant nomination des membres du conseil d’administration 
de la caisse d’allocations familiales de la Sarthe 

 
Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, 
Le ministre des solidarités et de la santé, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et  
D. 231-1 à D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés 
sociaux et des employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du 
régime local d’assurance maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, 
 
Vu les désignations formulées par les organisations habilitées, 
 

ARRÊTENT 
 

Article 1er 

 
Sont nommés membres du conseil d’administration de la caisse d’allocations familiales de 
la Sarthe : 
 

1° En tant que représentants des assurés sociaux 
 

Sur désignation de la Confédération générale du travail (CGT) : 
 
Titulaires : 
Madame Céline LENOIR 
Monsieur Pascal RAPICAULT 
 
Suppléants : 
Madame Valérie LAMBERT 
(non désigné) 
 
 

Sur désignation de la Confédération générale du travail – Force ouvrière (CGT-FO) : 
 
Titulaires : 
Monsieur Jean-François DORSCHNER 
Monsieur Jean-François LOUVEAU 
 
Suppléants : 
Madame Isabelle BOULARD 
Madame Sylvie GOULET 
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Sur désignation de la Confédération française démocratique du travail (CFDT) : 

 
Titulaires : 
Monsieur Eric EZANNO 
Madame Valérie ROPERS 
 
Suppléants : 
Monsieur Mickaël LASSEAUX 
Madame Audrey POIROT-BOURDAIN 
 

Sur désignation de la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 
 
Titulaire : 
Monsieur Serge NEPOTE-CIT 
 
Suppléant : 
Madame Véronique POILVILAIN 
 

Sur désignation de la Confédération française de l’encadrement – Confédération générale  
des cadres (CFE-CGC) : 

 
Titulaire : 
Madame Martine BARRAULT 
 
Suppléant : 
Monsieur Didier HAYES 
 
 

2° En tant que représentants des employeurs 
 

Sur désignation du Mouvement des entreprises de France (MEDEF) : 
 
Titulaires : 
Madame Annabelle BOUHOURS-DURANT 
Madame Marie-Christine DUFOUR 
 
Suppléants : 
Madame Sophie BARDET-TIBERGE 
Monsieur Jean-Marc LAFFAY 

 
Sur désignation de la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) : 

 
Titulaires : 
Monsieur Christian NOTTE-FORZY 
 
 
Suppléants : 
(non désigné) 
(non désigné) 

 
Sur désignation de l’Union des entreprises de proximité (U2P) : 

 
Titulaire : 
(non désigné) 
 
Suppléant : 
(non désigné) 
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3° En tant que représentants des travailleurs indépendants 

 
Sur désignation de l’Union des entreprises de proximité (U2P) : 

 
Titulaire : 
Monsieur Aurélien DEMOTIER 
 
Suppléant : 
(non désigné) 
 

Sur désignation de la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) : 
 
Titulaire : 
(non désigné) 
 
Suppléant : 
(non désigné) 
 

Sur désignation de la Fédération nationale des auto-entrepreneurs (FNAE) : 
 
Titulaire : 
Monsieur Hugues SOAREZ 
 
Suppléant : 
(non désigné) 
 
 

4° En tant que représentants des associations familiales 
 

Sur désignation de l’Union nationale des associations familiales (UNAF) 
 
Titulaires : 
Monsieur Cyrille FROGER 
Madame Lorette LEPINETTE 
Madame Marie-Christine PRIOLLAUD 
Madame Delphine SECHE 
 
Suppléants : 
Madame Audray CHAVIGNAUD 
Madame Laurence DELAURIERE 
Madame Nadège GERAU 
Monsieur Mostafa LABZAE 
 
 
4° En tant que personnes qualifiées, sur désignation du préfet de la région Pays de la Loire 

 
Madame Nadia BAKOUR 
Monsieur Lionel BOUCHER 
Monsieur Laurent BRANCHU 
Monsieur Benjamin PARIS 
  



4 

 
 
 

Article 2 
 
Le présent arrêté prend effet à compter du 16 mars 2022. 
 
 

Article 3 
 
Le chef d’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire. 
 
Fait à Rennes, le 15 mars 2022 
 
 

Le ministre de l’économie, des finances 
et de la relance, 

Pour le ministre et par délégation, 
Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

 



 

 
 
 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 
 

Arrêté modificatif du 18 mars 2022 

portant modification de la composition du conseil d’administration 
de la caisse d’allocations familiales de la Sarthe 

 
Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, 
Le ministre des solidarités et de la santé, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et  
D. 231-1 à D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 15 mars 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la 
caisse d’allocations familiales de la Sarthe, 
 
Vu la désignation formulée par la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME), 
 

ARRÊTENT 
 

Article 1 

 
L’arrêté du 15 mars 2022 susvisé portant nomination des membres du conseil d’administration de la 
caisse d’allocations familiales de la Sarthe est modifié comme suit : 
 
Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre de la Confédération des petites et 
moyennes entreprises (CPME), est nommée en tant que membre titulaire : 
 
Madame Valérie LETESSIER 
 

Article 2 
 
Le chef d’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire. 
 
Fait à Rennes, le 18 mars 2022 
 
 

Le ministre de l’économie, des finances 
et de la relance, 

Pour le ministre et par délégation, 
Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

MINISTÈRE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 
 

Arrêté du 18 mars 2022 
portant nomination des membres du conseil d’administration 

de l'union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale 
et d'allocations familiales des Pays de la Loire 

 
Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, 
Le ministre des solidarités et de la santé, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 213-2, R. 121-5 à R. 121-7 et D. 231-1 à 
D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés 
sociaux et des employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du 
régime local d’assurance maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, 
 
Vu l’arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 
Vu les désignations formulées par le préfet de la région Bretagne, 
 
Vu les désignations formulées par les organisations habilitées, 
 

ARRETENT 
 

Article 1 
 
Sont nommés membres du conseil d’administration de l’union de recouvrement des cotisations de 
sécurité sociale et d’allocations familiales des Pays de la Loire : 
 
En tant que représentants des assurés sociaux : 
 
   Sur désignation de la confédération générale du travail (CGT) : 
 
 Membre titulaire Monsieur Edouard AUTRIVE 
 Membre titulaire Monsieur Franck MAINGUY 
 Membre suppléant Monsieur Jérôme LAVANDIER 
 Membre suppléant Monsieur Nicolas TASSIN 
 
   Sur désignation de la confédération générale du travail – Force ouvrière (CGT-FO) : 
 
 Membre titulaire Monsieur Bruno CAILLETEAU 
 Membre titulaire Monsieur Fabien MILON 
 Membre suppléant Monsieur Frédéric KALKA 
 Membre suppléant Madame Paulette LISBOA 
 
   Sur désignation de la confédération française démocratique du travail (CFDT) : 
 
 Membre titulaire Monsieur Laurent HAILLOT 
 Membre titulaire non désigné 
 Membre suppléant Monsieur Nicolas PIERRES 
 Membre suppléant non désigné 
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   Sur désignation de la confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 
 
 Membre titulaire Monsieur James LEBRETON 
 Membre suppléant Madame Jocelyne MORIN 
 
   Sur désignation de la confédération française de l’encadrement – Confédération générale  
   des cadres (CFE-CGC) : 
 
 Membre titulaire Monsieur Xavier POITOU 
 Membre suppléant Madame Patricia-Thuy BOUCHET 
 
 
En tant que représentants des employeurs : 
 
   Sur désignation du Mouvement des entreprises de France (MEDEF) : 
 
 Membre titulaire Monsieur Bruno BOURGOIN 
 Membre titulaire Monsieur Pascal ROUS 
 Membre suppléant Madame Laëtitia GRIMARD 
 Membre suppléant Monsieur Jérôme PAVEC 
 
   Sur désignation de la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) : 
 
 Membre titulaire Monsieur Dominique GALLARD 
 Membre titulaire Monsieur Robert JOUSSET 
 Membre suppléant non désigné 
 Membre suppléant non désigné 
 
   Sur désignation de l’Union des entreprises de proximité (U2P) : 
 
 Membre titulaire Madame Marion LAPOY 
 Membre suppléant non désigné 
 
 
En tant que représentants des travailleurs indépendants : 
 
   Sur désignation de la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) : 
 
 Membre titulaire Monsieur Jacques CHAUVEL 
 Membre suppléant non désigné 
 
   Sur désignation de l’Union des entreprises de proximité (U2P) : 
 
 Membre titulaire Madame Isabelle TROGER 
 Membre suppléant Monsieur Vincent BEUGNET 
 
   Sur désignation de la Fédération nationale  des auto-entrepreneurs (FNAE) : 
 
 Membre titulaire Monsieur Nicolas CORDIER 
 Membre suppléant non désigné 
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En tant que personnes qualifiées, sur désignation du préfet de la région Pays de la Loire : 
 
 Monsieur Thierry CHENEAU 
 Monsieur Cyrille LAHEURTE 
 Monsieur Franck LEBEAU 
 Monsieur Yannick MURZEAU 
 
 
En tant que représentant avec voix consultative, sur désignation de l’instance régionale de 
la protection sociale des travailleurs indépendants (IRPSTI) des Pays de la Loire 
 
 Madame Marie-Cécile KLYMCZUK 
 
 

Article 2 
 
Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire. 
 
 
Fait à Rennes, le 18 mars 2022 
 
 

Le ministre de l’économie, des finances 
et de la relance, 

Pour le ministre et par délégation, 
Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

MINISTÈRE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 

 
Arrêté du 18 mars 2022 

portant nomination des membres du conseil départemental de la Loire-Atlantique 
au sein du conseil d’administration de l’union de recouvrement des cotisations 

de sécurité sociale et d’allocations familiales des Pays de la Loire 
 

Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, 
Le ministre des solidarités et de la santé, 
 
Vu le code la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D. 213-7 et D. 231-1 à  
D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés 
sociaux et des employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du 
régime local d’assurance maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, 
 
Vu l’arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 
Vu les désignations formulées par les organisations habilitées, 
 
 

ARRETENT 
 
 

Article 1 
 
Sont nommés membres du conseil départemental de la Loire-Atlantique au sein du conseil 
d’administration de l’union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations 
familiales des Pays de la Loire : 
 
En tant que représentants des assurés sociaux : 
 
   Sur désignation de la confédération générale du travail (CGT) : 
 
 Membre titulaire Monsieur Franck MAINGUY 
 Membre titulaire Monsieur Nicolas TASSIN 
 Membre suppléant Monsieur Denis MORVAN 
 Membre suppléant Monsieur Philippe NANTOIS 
 
   Sur désignation de la confédération générale du travail – Force ouvrière (CGT-FO) : 
 
 Membre titulaire Madame Pascale BOUTET 
 Membre titulaire Madame Nadia PAMBOUC 
 Membre suppléant Monsieur Christian BOURON 
 Membre suppléant Monsieur Franck MARIOT 
 
   Sur désignation de la confédération française démocratique du travail (CFDT) : 
 
 Membre titulaire Monsieur Sylvain DESCAMPS 
 Membre titulaire Monsieur Laurent HAILLOT 
 Membre suppléant non désigné 
 Membre suppléant non désigné 
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   Sur désignation de la confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 
 
 Membre titulaire Monsieur James LEBRETON 
 Membre suppléant Monsieur Xavier DESPRES 
 
   Sur désignation de la confédération française de l’encadrement – Confédération générale  
   des cadres (CFE-CGC) : 
 
 Membre titulaire Monsieur Jean-Philippe ALLON 
 Membre suppléant Madame Isabelle TUFFEREAU 
 
 
En tant que représentants des employeurs : 
 
   Sur désignation du Mouvement des entreprises de France (MEDEF) : 
 
 Membre titulaire Monsieur Blaise PATOU 
 Membre titulaire Monsieur Pascal ROUS 
 Membre suppléant Monsieur Constant CHARIER 
 Membre suppléant Monsieur Florian PUGLIESE 
 
   Sur désignation de la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) : 
 
 Membre titulaire non désigné 
 Membre titulaire non désigné 
 Membre suppléant non désigné 
 Membre suppléant non désigné 
 
   Sur désignation de l’Union des entreprises de proximité (U2P) : 
 
 Membre titulaire Madame Viviane SOURICE 
 Membre suppléant Madame Aurélie BRANGEON 
 
 
En tant que représentants des travailleurs indépendants : 
 
   Sur désignation de la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) : 
 
 Membre titulaire Monsieur Jean-Luc GIRAUDEAU 
 Membre suppléant non désigné 
 
   Sur désignation de l’Union des entreprises de proximité (U2P) : 
 
 Membre titulaire Madame Arlette PAPIN 
 Membre suppléant non désigné 
 
   Sur désignation de la Fédération nationale des auto-entrepreneurs (FNAE) : 
 
 Membre titulaire Monsieur Yvonnick BOUYER 
 Membre suppléant Monsieur Gilles GANDILLON 
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Article 2 
 
 
Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.  
 
 
Fait à Rennes, le 18 mars 2022 
 
 
 

Le ministre de l’économie, des finances 
et de la relance, 

Pour le ministre et par délégation, 
Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

MINISTÈRE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 

 
Arrêté du 18 mars 2022 

portant nomination des membres du conseil départemental de Maine-et-Loire 
au sein du conseil d’administration de l’union de recouvrement des cotisations 

de sécurité sociale et d’allocations familiales des Pays de la Loire 
 

Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, 
Le ministre des solidarités et de la santé, 
 
Vu le code la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D. 213-7 et D. 231-1 à  
D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés 
sociaux et des employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du 
régime local d’assurance maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, 
 
Vu l’arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 
Vu les désignations formulées par les organisations habilitées, 
 
 

ARRETENT 
 
 

Article 1 
 
Sont nommés membres du conseil départemental de Maine-et-Loire au sein du conseil 
d’administration de l’union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations 
familiales des Pays de la Loire : 
 
En tant que représentants des assurés sociaux : 
 
   Sur désignation de la confédération générale du travail (CGT) : 
 
 Membre titulaire Madame Myriam GRILHOT 
 Membre titulaire Monsieur Xavier ROCHE 
 Membre suppléant Madame Chantal BOISNAULT 
 Membre suppléant Monsieur Philippe COUASNON 
 
   Sur désignation de la confédération générale du travail – Force ouvrière (CGT-FO) : 
 
 Membre titulaire Monsieur Hugues DUMONT 
 Membre titulaire Monsieur Jean-Jacques PEAUD 
 Membre suppléant Monsieur Anthony KERDREUX 
 Membre suppléant Monsieur Marc TARDY 
 
   Sur désignation de la confédération française démocratique du travail (CFDT) : 
 
 Membre titulaire Monsieur Bernard SAUVAGET 
 Membre titulaire non désigné 
 Membre suppléant non désigné 
 Membre suppléant non désigné 
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   Sur désignation de la confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 
 
 Membre titulaire Monsieur Philippe CHARRIER 
 Membre suppléant Monsieur Jean-François ANGENIARD 
 
   Sur désignation de la confédération française de l’encadrement – Confédération générale  
   des cadres (CFE-CGC) : 
 
 Membre titulaire Madame Patricia-Thuy BOUCHET 
 Membre suppléant Monsieur Laurent FLEURET 
 
 
En tant que représentants des employeurs : 
 
   Sur désignation du Mouvement des entreprises de France (MEDEF) : 
 
 Membre titulaire Monsieur Bruno BOURGOIN 
 Membre titulaire Monsieur Philippe JAUFFRINEAU 
 Membre suppléant Monsieur Samuel MENANT 
 Membre suppléant Monsieur Jérôme PAVEC 
 
   Sur désignation de la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) : 
 
 Membre titulaire non désigné 
 Membre titulaire non désigné 
 Membre suppléant non désigné 
 Membre suppléant non désigné 
 
   Sur désignation de l’Union des entreprises de proximité (U2P) : 
 
 Membre titulaire  
 Membre suppléant Madame Christelle DELOUCHE 
 
 
En tant que représentants des travailleurs indépendants : 
 
   Sur désignation de la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) : 
 
 Membre titulaire non désigné 
 Membre suppléant non désigné 
 
   Sur désignation de l’Union des entreprises de proximité (U2P) : 
 
 Membre titulaire  
 Membre suppléant Madame Sabrina GIRAULT 
 
   Sur désignation de la Fédération nationale des auto-entrepreneurs (FNAE) : 
 
 Membre titulaire Madame Sophie LOUIS 
 Membre suppléant  
 
  



3 

 

 
 
 
 

Article 2 
 
 
Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.  
 
 
Fait à Rennes, le 18 mars 2022 
 
 
 

Le ministre de l’économie, des finances 
et de la relance, 

Pour le ministre et par délégation, 
Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

MINISTÈRE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 

 
Arrêté du 18 mars 2022 

portant nomination des membres du conseil départemental de la Mayenne 
au sein du conseil d’administration de l’union de recouvrement des cotisations 

de sécurité sociale et d’allocations familiales des Pays de la Loire 
 

Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, 
Le ministre des solidarités et de la santé, 
 
Vu le code la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D. 213-7 et D. 231-1 à  
D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés 
sociaux et des employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du 
régime local d’assurance maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, 
 
Vu l’arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 
Vu les désignations formulées par les organisations habilitées, 
 
 

ARRETENT 
 
 

Article 1 
 
Sont nommés membres du conseil départemental de la Mayenne au sein du conseil 
d’administration de l’union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations 
familiales des Pays de la Loire : 
 
En tant que représentants des assurés sociaux : 
 
   Sur désignation de la confédération générale du travail (CGT) : 
 
 Membre titulaire Monsieur Philippe DOLO 
 Membre titulaire Madame Carole ROUAT 
 Membre suppléant Monsieur Franck ELIE 
 Membre suppléant Madame Valérie FONTAINE 
 
   Sur désignation de la confédération générale du travail – Force ouvrière (CGT-FO) : 
 
 Membre titulaire Monsieur Frédéric KALKA 
 Membre titulaire Monsieur Philippe MACE 
 Membre suppléant Madame Linda COTON 
 Membre suppléant Monsieur Arnault QUINTON 
 
   Sur désignation de la confédération française démocratique du travail (CFDT) : 
 
 Membre titulaire Monsieur Antoine LEON 
 Membre titulaire Monsieur Nicolas PIERRES 
 Membre suppléant Madame Mélanie ALLAIN 
 Membre suppléant Madame Maryse LOUAISIL 
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   Sur désignation de la confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 
 
 Membre titulaire Monsieur Sébastien POMMIER 
 Membre suppléant Monsieur Stéphane CADORET 
 
   Sur désignation de la confédération française de l’encadrement – Confédération générale  
   des cadres (CFE-CGC) : 
 
 Membre titulaire Monsieur Denis DUVERGER 
 Membre suppléant Madame Evelynne GILLOT 
 
 
En tant que représentants des employeurs : 
 
   Sur désignation du Mouvement des entreprises de France (MEDEF) : 
 
 Membre titulaire non désigné 
 Membre titulaire non désigné 
 Membre suppléant non désigné 
 Membre suppléant non désigné 
 
   Sur désignation de la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) : 
 
 Membre titulaire Monsieur Olivier BOISNARD 
 Membre titulaire Madame Marie-Christine CHAUMONT 
 Membre suppléant Monsieur John DELAHAYE 
 Membre suppléant  
 
   Sur désignation de l’Union des entreprises de proximité (U2P) : 
 
 Membre titulaire Madame Michèle DUCHEMIN 
 Membre suppléant Madame Nathalie BERGERE 
 
 
En tant que représentants des travailleurs indépendants : 
 
   Sur désignation de la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) : 
 
 Membre titulaire Monsieur André ALOUR 
 Membre suppléant Monsieur Manuel NEGRAO 
 
   Sur désignation de l’Union des entreprises de proximité (U2P) : 
 
 Membre titulaire Monsieur Jean-Pierre GUESNE 
 Membre suppléant Monsieur Patrice CHAINAY 
 
   Sur désignation de la Fédération nationale des auto-entrepreneurs (FNAE) : 
 
 Membre titulaire Monsieur Jean-Noël LECOSSIER 
 Membre suppléant non désigné 
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Article 2 
 
 
Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.  
 
 
Fait à Rennes, le 18 mars 2022 
 
 
 

Le ministre de l’économie, des finances 
et de la relance, 

Pour le ministre et par délégation, 
Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

MINISTÈRE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 

 
Arrêté du 18 mars 2022 

portant nomination des membres du conseil départemental de la Sarthe 
au sein du conseil d’administration de l’union de recouvrement des cotisations 

de sécurité sociale et d’allocations familiales des Pays de la Loire 
 

Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, 
Le ministre des solidarités et de la santé, 
 
Vu le code la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D. 213-7 et D. 231-1 à  
D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés 
sociaux et des employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du 
régime local d’assurance maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, 
 
Vu l’arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 
Vu les désignations formulées par les organisations habilitées, 
 
 

ARRETENT 
 
 

Article 1 
 
Sont nommés membres du conseil départemental de la Sarthe au sein du conseil d’administration 
de l’union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales des Pays 
de la Loire : 
 
En tant que représentants des assurés sociaux : 
 
   Sur désignation de la confédération générale du travail (CGT) : 
 
 Membre titulaire Monsieur Anthony DARAULT 
 Membre titulaire Monsieur Yves VALLEE 
 Membre suppléant Monsieur Guénahel TOTEVIN 
 Membre suppléant non désigné 
 
   Sur désignation de la confédération générale du travail – Force ouvrière (CGT-FO) : 
 
 Membre titulaire Madame Sylvie GOULET 
 Membre titulaire Monsieur Etienne GUILLET 
 Membre suppléant Madame Isabelle BOULARD 
 Membre suppléant Monsieur François GONCALVES 
 
   Sur désignation de la confédération française démocratique du travail (CFDT) : 
 
 Membre titulaire Monsieur Franck GOUVERNET 
 Membre titulaire Madame Audrey POIROT-BOURDAIN 
 Membre suppléant Monsieur Eric EZANNO 
 Membre suppléant Madame Nancy SUHARD 
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   Sur désignation de la confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 
 
 Membre titulaire Monsieur Ludovic RENARD 
 Membre suppléant Madame Jocelyne MORIN 
 
   Sur désignation de la confédération française de l’encadrement – Confédération générale  
   des cadres (CFE-CGC) : 
 
 Membre titulaire Monsieur Patrick LEMOINE 
 Membre suppléant non désigné 
 
 
En tant que représentants des employeurs : 
 
   Sur désignation du Mouvement des entreprises de France (MEDEF) : 
 
 Membre titulaire Madame Marie-Christine DUFOUR 
 Membre titulaire  
 Membre suppléant non désigné 
 Membre suppléant non désigné 
 
   Sur désignation de la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) : 
 
 Membre titulaire Monsieur Franck DI COSOLA 
 Membre titulaire  
 Membre suppléant non désigné 
 Membre suppléant non désigné 
 
   Sur désignation de l’Union des entreprises de proximité (U2P) : 
 
 Membre titulaire Monsieur Philippe LAMBRON 
 Membre suppléant Madame Sonia DEBONO 
 
 
En tant que représentants des travailleurs indépendants : 
 
   Sur désignation de la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) : 
 
 Membre titulaire Monsieur Frédéric DUTHON 
 Membre suppléant Monsieur Christian NOTTE-FORZY 
 
   Sur désignation de l’Union des entreprises de proximité (U2P) : 
 
 Membre titulaire Monsieur Bruno JOB 
 Membre suppléant Madame Laëtitia POMMIER 
 
   Sur désignation de la Fédération nationale des auto-entrepreneurs (FNAE) : 
 
 Membre titulaire Monsieur Hugues SOAREZ 
 Membre suppléant  
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Article 2 
 
 
Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.  
 
 
Fait à Rennes, le 18 mars 2022 
 
 
 

Le ministre de l’économie, des finances 
et de la relance, 

Pour le ministre et par délégation, 
Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

MINISTÈRE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 

 
Arrêté du 18 mars 2022 

portant nomination des membres du conseil départemental de la Vendée 
au sein du conseil d’administration de l’union de recouvrement des cotisations 

de sécurité sociale et d’allocations familiales des Pays de la Loire 
 

Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, 
Le ministre des solidarités et de la santé, 
 
Vu le code la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D. 213-7 et D. 231-1 à  
D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés 
sociaux et des employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du 
régime local d’assurance maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, 
 
Vu l’arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 
Vu les désignations formulées par les organisations habilitées, 
 
 

ARRETENT 
 
 

Article 1 
 
Sont nommés membres du conseil départemental de la Vendée au sein du conseil d’administration 
de l’union de recouvrement des cotisations de sécurité sociale et d’allocations familiales des Pays 
de la Loire : 
 
En tant que représentants des assurés sociaux : 
 
   Sur désignation de la confédération générale du travail (CGT) : 
 
 Membre titulaire Monsieur Laurent RENAUDIER 
 Membre titulaire Monsieur Grégory TARBOURIECH 
 Membre suppléant Monsieur Franck ROTHAIS 
 Membre suppléant non désigné 
 
   Sur désignation de la confédération générale du travail – Force ouvrière (CGT-FO) : 
 
 Membre titulaire Monsieur André ARNOUX 
 Membre titulaire Madame Paulette LISBOA 
 Membre suppléant Monsieur Jean-Louis DIVET 
 Membre suppléant Madame Laurence ROUSSEAU 
 
   Sur désignation de la confédération française démocratique du travail (CFDT) : 
 
 Membre titulaire Monsieur Arnaud CLARACQ 
 Membre titulaire Monsieur Pascal VRIGNAUD 
 Membre suppléant non désigné 
 Membre suppléant non désigné 
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   Sur désignation de la confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC) : 
 
 Membre titulaire Monsieur Bruno CHAILLOU 
 Membre suppléant Monsieur Jean-Noël PERRAUDEAU 
 
   Sur désignation de la confédération française de l’encadrement – Confédération générale  
   des cadres (CFE-CGC) : 
 
 Membre titulaire Monsieur Xavier POITOU 
 Membre suppléant non désigné 
 
 
En tant que représentants des employeurs : 
 
   Sur désignation du Mouvement des entreprises de France (MEDEF) : 
 
 Membre titulaire Monsieur Damien FRANCES 
 Membre titulaire Madame Laëtitia GRIMARD 
 Membre suppléant Monsieur Morgan KERMARREC 
 Membre suppléant Madame Sylvie RETAILLEAU 
 
   Sur désignation de la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) : 
 
 Membre titulaire Monsieur Robert JOUSSET 
 Membre titulaire non désigné 
 Membre suppléant non désigné 
 Membre suppléant non désigné 
 
   Sur désignation de l’Union des entreprises de proximité (U2P) : 
 
 Membre titulaire Monsieur Jean-Noël PUBERT 
 Membre suppléant Madame Florence BECOT 
 
 
En tant que représentants des travailleurs indépendants : 
 
   Sur désignation de la Confédération des petites et moyennes entreprises (CPME) : 
 
 Membre titulaire Madame Sofi LEROY 
 Membre suppléant non désigné 
 
   Sur désignation de l’Union des entreprises de proximité (U2P) : 
 
 Membre titulaire Madame Adeline COLOMBEL-ROLLAND 
 Membre suppléant Madame Guylène COFFINEAU 
 
   Sur désignation de la Fédération nationale des auto-entrepreneurs (FNAE) : 
 
 Membre titulaire Monsieur Jacques MONFORT 
 Membre suppléant non désigné 
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Article 2 
 
 
Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire.  
 
 
Fait à Rennes, le 18 mars 2022 
 
 
 

Le ministre de l’économie, des finances 
et de la relance, 

Pour le ministre et par délégation, 
Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

 



 

 
 
 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE L’ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA RELANCE 

MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 
 

Arrêté modificatif n°1 du 22 mars 2022 

portant modification de la composition du conseil d’administration 
de la caisse d’allocations familiales de Loire-Atlantique 

 
Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, 
Le ministre des solidarités et de la santé, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et  
D. 231-1 à D. 231-4, 
 

Vu l’arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef de 
l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 15 mars 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la 
caisse d’allocations familiales de Loire-Atlantique, 
 

Vu les désignations formulées par la Confédération française de l’encadrement – Confédération 
générale des cadres (CFE-CGC) et la Confédération française des travailleurs chrétiens (CFTC), 
 

ARRÊTENT 
 

Article 1 

 
L’arrêté du 15 mars 2022 susvisé portant nomination des membres du conseil d’administration de la 
caisse d’allocations familiales de Loire-Atlantique est modifié comme suit : 
 

Dans la liste des représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération française 
de l’encadrement – Confédération générale des cadres (CFE-CGC), Monsieur Arnaud RESILLOT est 
nommé en tant que membre titulaire. 
 

Dans la liste des représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération française 
des travailleurs chrétiens (CFTC), Monsieur Xavier DESPRES est nommé en tant que membre 
titulaire. 
 

Article 2 
 
Le chef d’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Pays de la Loire. 
 
Fait à Rennes, le 22 mars 2022 
 

Le ministre de l’économie, des finances 
et de la relance, 

Pour le ministre et par délégation, 
Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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